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1) Apergu comparatif de la reglementation actuelle et de la loi revisee

a) Nouveau mode de financement
Theme Droit en vigueur Modification (decision de l'Assemblee föderale du 22.3.02)
Cotisation 
en % du salaire 
(jusqu'ä 106 800.-)

3% (art. 4a al. 1) 2% (art. 3 al. 2)

Cotisation en % sur la 
tranche de salaire 
allant de 106 800.- ä 
267 000.-

2% (art. 4a al. 2) 0%, mais le Conseil federal doit relever ce taux de 1% au maximum 
lorsque les dettes de l'AC atteignent 5 milliards de francs (art. 90c al. 1)

Participation
de la Confederation

5% des depenses en cas de 
circonstances exceptionnelles (en 1999: 
246 millions de frs) (art. 90 al. 2)

Participation ä concurrence de 0,15 % de la somme des salaires 
soumis ä cotisation (= 300 millions de frs) (art. 90a)

Participation 
des cantons

75 millions de frs. (programme 
d'occupation, formation, cours)(art. 72c)

= 100 millions de frs (art. 92 al. 7bis)

Couverture 
du deficit eventuel

• Prets de la Confederation 
(sur le compte d'Etat)

• Prets des cantons (art. 90)

• Prets de la Confederation (prets de tresorerie) (art. 90b)

Fortune maximale 
toleree

2,5 pour cent de la somme des salaires 
soumis ä cotisation, soit = 5 milliards 
(art. 4). Au-delä, abaissement de la 
cotisation

2,5 pour cent, soit= 5 milliards, plus un fonds de roulement de 
2 milliards necessaire ä l'exploitation; abaissement du taux de 
cotisation, de la participation de la Confederation et des cantons selon 
un mecanisme plus souple que dans le passe (art. 90c al. 2)

•

Dette maximale 
toleree

2,5 pour cent de la somme des salaires soumis ä cotisation, soit = 5 
milliards. Au-delä, relevement du taux de cotisation de 1% sur les 
tranches de salaire entre 106 800 et 267 000 frs (90c al. 1)
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b) Modification des indemnites journalieres

Theme Droit en vigueur Modification (decision de l'Assemblee föderale du 22.3.02)
Periode de cotisation 
necessaire avant 
d'avoir droit aux 
indemnites

6 mois (art. 13 al. 1) 12 mois, mais le Conseil federal peut prevoir un raccourcissement de 
la periode minimale ou un autre mode de prise en compte pour les 
travailleurs occupes dans des branches oü les engagements 
temporaires ou les changements d'emploi sont frequents (les artistes, 
par exemple) (art. 13 al. 1)

Periode de cotisation 
necessaire pour 
l'assure qui se 
retrouve une 2eme fois 
au chömage

12 mois (art. 13 al. 1) Comme pour les autres assures, soit toujours 12 mois

Nombre d'indemnites 
journalieres

520 (= 2 ans) (art. 27 al. 2)

640 jours 2 ans et demi avant la retraite

• 400 (= une annee et demie), mais le Conseil federal peut porter 
cette duree ä 520 jours dans les cantons ou regions qui 
connaissent un chömage eleve, pour autant que le canton soit 
dispose ä participer aux frais ä raison de 20%

• 520 pour les chömeurs de 55 ans et plus et ceux qui touchent 
une rente AI ou AA et qui justifient d'une periode de cotisation 
minimale de 18 mois

(art. 27 al. 2)
• 640 jours quatre ans avant la retraite

Montant des
indemnites
journalieres

Le seuil qui determine le taux 
d'indemnisation de 80 ou 70 % estfixe ä 
130 francs (art. 22 al. 2)

Le seuil passe ä 140 francs et est indexe au coüt de la vie (art. 22 al. 2)

Page 4



c) Autres modifications importantes

Theme Droit en vigueur Modification (decision de l'Assemblee föderale du 22.3.02)
Prise en compte 
d'indemnites de depart

Une indemnite de licenciement elevee (plus de 106 800 frs) retarde 
l'octroi de prestation (art. 11a)

Primes d'assurance 
accident non 
professionnelle

pas de prise en Charge 
(art. 22a al. 4)

Au moins 1/3 pris en Charge par l'assurance-chömage 
(art. 22a al. 4)

Prise en compte de la 
periode consacree ä 
l'education des enfants

Oui si necessite economique et si 
periode educative* de plus de 18 mois 
(art.13 al. 2 bis)

*  Suite ä l'introduction de l'accord sur la libre 
circulation des personnes, la periode educative 
doit avoir ete accomplie en Suisse.

Pas de necessite economique; la periode educative* (2 ans) peut etre 
invoquee par un seul des deux parents pour un meme enfant. (art. 9b)

*  La periode de cotisation doit avoir ete accomplie en Suisse; pour les Suisses et les 
ressortissants de l'UE, partiellement en Suisse

Maladie / maternite 34 indemnites journalieres 
supplementaires (2X17) (art. 28)

44 indemnites journalieres supplementaires /1 x 40 indemnites 
journalieres apres la naissance (art. 28)
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2) Revision de l'assurance-chömage: les questions qui se posent

a) Generalites

Questions Reponses

La loi en vigueur jusqifici a fait 
ses preuves, pourquoi la 
changer?

La loi en vigueur dans les annees 90 n'etait pas ä meme de faire face ä la forte augmentation du 
chömage. Des mesures d’urgence ont ete prises pour corriger le tir.
Ces mesures arrivent toutefois ä echeance ä fin 2003. Si l'on veut que le financement de l'assurance 
soit assure ä long terme, il est indispensable de proceder ä une revision. Si rien est fait, l'assurance- 
chömage s'endettera ä raison de 1 milliard de frs par annee (chiffre valable pour une moyenne de 100 
000 chömeurs).

La revision proposee reduit les 
recettes de l'assurance de 
quelque
2 milliards defrancs

Cette perte de recettes n'est pas la consequence de la revision: les mesures d'urgence introduites 
dans les annees 90 avec le relevement de 1 % du taux de cotisation et la cotisation de solidarite 
prelevee sur les revenus compris entre 106 800 et 267 000 francs arrivent ä echeance ä la fin de 2003 
et seront donc supprimees d'office ä cette date.
Les deux milliards economises amelioreront par ailleurs la competitivite des entreprises et le pouvoir 
d'achat de toute personne exergant une activite professionnelle.

La revision prevue est un 
demantelement pur et simple de 
l'assurance

Ce n'est nullement le cas. Certes, la revision prevoit d'allonger la periode de cotisation et de raccourcir 
la duree d'indemnisation. Toutefois, des dispositions derogatoires attenuent les rigueurs de ces deux 
mesures. Ainsi, la periode de cotisation pourra etre raccourcie pour les branches dans lesquelles les 
changements d'emplois ou les emplois temporaires sont frequents.
De meme, les cantons touches par un taux de chömage eleve pourront rallonger la duree 
d'indemnisation ä 520 jours au maximum.
Par ailleurs, ces dernieres annees les mesures de reinsertion ont ete sensiblement ameliorees et leur 
mise en oeuvre professionnalisee, et que, de ce fait, l'allongement de la periode de cotisation et le 
raccourcissement de la duree d'indemnisation est justifiee. II convient de souligner en outre que la 
revision apporte aussi nombre d'ameliorations substantielles
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Cette revision se fait sur le dos 
des categories sociales les plus 
vulnerables. Elle ne profite 
qu’aux personnes ä hauts 
revenus et penalise les 
chömeurs

Tous les assures, qu'ils gagnent peu ou beaucoup, devront ä l'avenir moins payer pour l'assurance- 
. chömage.. En outre, il est prevu que, si les dettes de l’assurance atteignent un certain niveau, les 

beneficiaires de salaires eleves devront acquitter une cotisation supplementaire sans voir pour autant 
leur droit ä l'assurance augmenter. La cotisation de solidarite n'est donc pas supprimee avec la 
revision, eile est seulement mise en reserve pour des temps oü eile sera vraiment necessaire.
De meme, tous sont egalement touches par l'allongement de la periode de cotisation et par le 
raccourcissement de la duree d'indemnisation. En ce qui concerne 1'allongement de la periode de 
cotisation, la revision introduit la possibilite de reduire ä nouveau la periode minimale dans les 
branches oü le taux de rotation du personnel est eleve et qui engagent beaucoup de personnel 
temporaire.
Enfin, eile prevoit que les indemnites de depart elevees (les parachutes dores) different le droit ä des 
indemnites de chömage.

La revision ne fait rien pour les 
chömeurs en fin de droit

La revision proposee prevoit d'ameliorer la collaboration entre les differentes institutions s'occupant de 
reinsertion. Des mesures globales de prevention impliquent non seulement d'ameliorer la legislation 
sur l'assurance-chömage, mais aussi d'elaborer des dispositifs en reseau avec la formation 
professionnelle, l'aide sociale et d'autres institutions.
La revision apporte egalement des ameliorations au dispositif des mesures de marche du travail, ce 
qui constitue certainement une entreprise de prevention.
En outre, les chömeurs en fin de droits peuvent aujourd'hui dejä beneficier des dispositifs mis en place 
dans le cadre de l'assurance. Toutefois, les coüts de ces mesures sont ä la Charge de l'aide sociale.
Le mode actuel de partage des coüts du chömage entre l'assurance-chömage et l'aide sociale veut 
que l’assurance Supporte les coüts pendant la duree d'indemnisation et l'aide sociale les prenne en 
Charge une fois l'assure arrive en fin de droits. II serait inequitable de modifier ce partage au detriment 
unilateral de l'assurance.
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La revision n'apporte aucune 
amelioration.

- C'est faux. Les chömeurs pourront beneficier des ameliorations suivantes: ILe seuil donnant droit 
ä un taux d'indemnisation de 80 % passera de 130 ä 140 francs et sera indexe au 
rencherissement. Le nombre des assures ayant droit ä des indemnites correspondant ä 80 % de 
son dernier salaire s'accroTtra. (sur la base des chiffres actuels, cela en ferait 3'000 de plus).

- Dorenavant, l'assurance prendra en Charge au moins un tiers de la prime d'assurance contre les 
accidents non professionnels. Cela se traduira par une augmentation reelle de l’indemnite de 
chömage.

- En cas de maladie, de grossesse ou apres la naissance d'un enfant, la periode d'indemnisation est 
prolongee.

- Apres une periode consacree ä l’education des enfants, l'obtention d'indemnites de chömage est 
facilitee.

- L'augmentation du droit aux indemnites de 120 jours (640 jours au lieu de 520) pourra intervenir 
non plus deux ans et demi mais dejä quatre ans avant la retraite. Les chömeurs äges beneficieront 
ainsi des 61 ans de cette mesure destinee ä les aider ä faire le pont, en alternance avec des 
emplois temporaires, jusqu'ä la retraite.
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b) Mode de financement

Questions Reponses

L'abaissement de la cotisation 
de 3 ä 2%
deteriore la Situation financiere 
de l'assurance

Le relevement du taux de cotisation de 2 ä 3% avait ete decide dans les annees 90 ä titre de mesure 
d'urgence temporaire valable jusqu'ä fin 2003 au plus tard. L'abaissement du taux de cotisation n'est 
donc pas le fait de cette revision mais de cette echeance.
Afin de garantir le financement de l'assurance ä long terme, la revision propose un nouveau mode qui 
permettra d'assurer le financement meme avec un taux de cotisation de 2% seulement. L'abaissement 
du taux de cotisation ä 2% allegera, d’un milliard de frs chacun, la Charge des travailleurs et des 
employeurs. Le climat de consommation et d'investissements s'en trouvera ameliore, ce qui sera 
benefique pour l'economie du pays en general.

La cotisation de solidarite de 
2% sur les revenus compris 
entre 106 800 et 267 000 francs 
est supprimee. C'est un cadeau 
aux riches.

Cette cotisation de solidarite, qui avait eile aussi ete introduite ä titre de mesure d'urgence, est valable 
jusqu'ä fin 2003 au plus tard. Sa suppression n'est donc pas le fait de cette revision. Au contraire, sans 
cette revision eile serait purement et simplement supprimee. Le nouveau mode de financement prevoit 
qu'ä partir d'un certain niveau d'endettement de l'assurance, la contribution de solidarite sera 
reintroduite d'office. La solidarite intervient donc lorsqu'elle est necessaire. Mais en periode normale, 
c'est le principe de l'assurance pure qui s'applique, comme pour la SUVA: les assures ne paient que 
les primes correspondant au salaire assure, mais pas plus. On peut egalement rappeier que ce 
principe de solidarite avait ete introduit pendant une periode de fort chömage, les sans-emplois etant 
alors deux fois plus nombreux qu'aujourd'hui.

Le mode de financement en 
vigueur jusqu'ä present 
fonctionnait bien en cas de 
crise, il n'y a pas de raison d'en 
changer

C'est faux: le mode de financement applique jusqu'ici ne fonctionnait pas bien du tout en cas de crise. 
La montee du chömage dans les annees 90 a rapidement accrü l'endettement de l'assurance (8,8 
milliards de frs de dettes en 1998). C'est precisement pourquoi il a fallu des mesures d'urgence, soit le 
relevement de 1% du taux de cotisation ordinaire et la cotisation de solidarite sur les hauts revenus. 
Mais ces mesures seront supprimees d'office ä fin 2003 au plus tard. Un nouveau mode de 
financement est des lors indispensable pourassurer le financement de l'assurance ä long terme. A 
defaut, une nouvelle montee du chömage risquerait de replonger tres vite l'assurance dans les dettes. 
Les mesures qu'il s'agirait de prendre alors sous le coup de l'urgence imposeraientdes charges 
supplementaires aux travailleurs et aux employeurs au plus mauvais moment et rendraient la reprise 
plus difficile en freinant la consommation et en rencherissant le facteur travail.
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Le nouveau mode de 
financement impose des 
charges supplementaires aux 
pouvoirs publics et donc aux 
contribuables

Aujourd'hui dejä, les cantons contribuent aux coüts des mesures de marche du travail. Cette 
contribution augmentera quelque peu puisqu'ils devront ä l’avenir participer en plus aux coüts des 
Offices regionaux de placement (ORP) institues dans les annees 90. Ce n'est que justice car les ORP 
ont repris des täches qui etaient assurees precedemment par les cantons ou les communes. Au debut, 
ces coüts ont ete pris en Charge par l'assurance pour eviter que les questions financieres entravent le 
bon deroulement de la phase de creation des ORP.
Aujourd'hui dejä, la Confederation participe aux coüts de l'assurance en cas d'endettement. Cette 
participation sera simplement egalement repartie ä l'avenir sur les bonnes et les mauvaises periodes. 
Ainsi, le montant de la contribution pourra etre calcule d'avance et ne risquera plus d'augmenter 
fortement au plus mauvais moment, lorsque la Situation economique se deteriore.
Sur l'ensemble du cycle conjoncturel, le contribuable ne sera pas plus touche par la revision qu'il ne 
l'est aujourd'hui.
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c) Allongement de la periode de cotisation

Questions Reponses

L'allongement de la periode de 
cotisation va exclure davantage 
de personnes des prestations 
de l'assurance

II est vrai que cette mesure diminuera legerement le nombre d'assures ayant droit aux prestations.
Des expertises montrent cependant qu'elle restera pratiquement sans consequence pour la majorite 
de la population active. Si l'on se base sur les statistiques actuelles, ce sont les jeunes de moins de 30 
ans, donc les personnes qui retrouvent le plus facilement un emploi, qui seront le plus touchees par la 
revision. La Situation des personnes ägees, celles qui ont beaucoup de peine ä retrouver du travail, 
s'ameliore avec la revision. II convient en outre de rappeier trois choses:
- Aujourd'hui, une periode de cotisation de douze mois est dejä exigee des personnes qui retombent 

au chömage dans un certain delai; ces personnes -  appartenant souvent aux categories les plus 
vulnerables de la societe- n'auront plus besoin ä l’avenir de cotiser plus longtemps que les autres 
(par ex. 18 mois) pour avoir de nouveau droit aux prestations; donc, pour eiles, l'allongement de la 
periode de cotisation non seulement ne rendra pas leur Situation plus mauvaise qu'aujourd'hui 
mais encore les remettra sur pied d'egalite avec les autres assures.

- Les prestations de reinsertion seront etendues dans la mesure oü les personnes n'ayant pas droit 
ä l'indemnite auront le droit de participer non seulement aux mesures de formation mais aussi aux 
mesures d'emploi temporaire (art. 59d).

- Le service public de placement, rendu plus performant, est ouvert ä tous les demandeurs d'emploi 
et pas seulement ä ceux qui ont droit ä l'indemnite de chömage.

Au demeurant, le projet prevoit la possibilite de fixer une duree de cotisation plus courte pour les 
professions artistiques ou les professions apparentees oü les changements d'emploi et les 
engagements ä duree determinee sont frequents.

L'allongement de la periode de 
cotisation affectera surtout les 
personnes appartenant aux 
categories sociales vulnerables, 
engagees ä des conditions 
precaires, notamment les 
femmes et les jeunes

L'allongement de la periode de cotisation est dicte principalement par le souci des consequences de 
l'accord sur la libre circulation des personnes entre la Suisse et l'UE. En comparaison internationale, la 
reglementation suisse actuelle permet d'acquerir une longue duree d'indemnisation avec une periode 
de cotisation relativament courte. II faut eviter le tourisme du chömage. L'allongement vise des lors ä 
contenir les frais supplementaires, -de  l'ordre de 150 millions de frs, provoques par l'application du 
traitement national aux ressortissants de l'UE..
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Un allongement de la periode 
de cotisation n'est pas 
necessaire si l'on compare avec 
les pays de l'UE

La comparaison avec les pays de l'UE est difficile ä faire car, dans nombre d'entre eux, la duree 
d'indemnisation depend de la periode de cotisation. Prenons les pays voisins: l'Allemagne, l’Autriche et 
l'ltalie appliquent une periode de cotisation minimale de 12 mois. En France, la periode de cotisation 
minimale n'est que de 4 mois, mais eile ne donne droit, au moins de 50 ans, qu'ä 4 mois 
d’indemnisation. Pour toucher e n France le maximum d'indemnites, ä savoir 60 mois, il faut avoir 
cotise pendant 27 mois et etre äge de plus de 55 ans. La comparaison avec ces pays suffit ä montrer 
que la Suisse connaTt aujourd'hui une periode de cotisation trop courte. Si eile etait maintenue, les 
ressortissants de l'UE qui, etant venus travailler en Suisse, y tombe au chömage, auraient plus 
rapidement droit aux indemnites que dans leur pays d'origine. Notre assurance serait ainsi mise ä trop 
forte contribution par rapport ä celle des pays de l'UE.
De meme, le regime suisse presente un rapport defavorable entre periode de cotisation et duree 
d'indemnisation. II est possible dans notre pays, en ayant cotise relativement peu de temps (6 mois), 
de toucher des indemnites pendant un temps assez long
(2 ans). C'est pourquoi il faut simultanement raccourcir la duree d'indemnisation, sauf pour les 
chömeurs äges et les beneficiaires de rentes de l'AI et de l'AA.
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d) Raccourcissement de la duree d'indemnisation

Questions Reponses

Ce raccourcissement va 
amener davantage de 
personnes ä l'aide sociale

- Premierement, en Suisse, la duree moyenne du chömage est de 145,5 jours, soit bien en dessous 
du maximum propose de 400 jours.
Deuxiemement, le raccourcissement ne s'applique pas aux chömeurs de plus de 55 ans ni ä ceux 
qui touchent une rente AI ou une rente AA. Le projet tient donc compte des difficultes particulieres 
que pose la reinsertion de ces categories de personnes sur le marche du travail.

- Troisiemement, les statistiques montrent que les jeunes retrouvent normalement du travail avant 
400 jours.

- Quatriemement, le raccourcissement aura aussi un effet positif pour certains chömeurs en les 
faisant beneficier plus töt de mesures de placement et d'insertion.

- Cinquiemement, l'etude Aeppli (D. Aeppli: La Situation des chömeurs en fin de droits -  Troisieme 
etude, 2000) demontre que seuls 15% des chömeurs en fin de droits recourent ä l'aide sociale, les 
hommes un peu plus souvent que les femmes (16,9% contre 12,5%).

- Sixiemement, certaines personnes ont une employabilite restreinte faisant que les services de 
placement de l'assurance-chömage n'arrivent pas ä leur trouver un emploi merne avec une duree 
d'indemnisation de 520 jours. Les maintenir dans l'assurance-chömage uniquement pour menager 
les budgets de l'aide sociale des cantons n'apporte rien ä ces personnes. Au contraire, cela ne fait 
que retarder leur transfert ä une Institution specialisee dans l'encadrement de personnes de ce 
genre et donc en mesure de leur apporter une aide plus appropriee.

- Septiemement, la revision encourage la collaboration interinstitutionelle, donc aussi la collaboration 
avec les services d'aide sociale. Gräce au travail commun, les efforts de placement des chömeurs 
en fin de droits deviendront encore plus efficaces.

- Huitiemement, les cantons oü sevit un fort chömage pourront rallonger temporairement la duree 
d'indemnisation ä 520 jours ä condition qu'ils en supportent 20% des coüts. La revision permettra 
ainsi un traitement differencie des cantons selon leur Situation economique.

Dans l’ensemble, un raccourcissement de la duree d'indemnisation pour les assures de moins de 55 
ans est donc absolument legitime.
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L'allongement de la duree 
d'indemnisation a permis ä de 
nombreux chömeurs de se 
reinserer dans la vie 
professionnelle pendant la 
periode de recession des 
annees 90. Pourquoi changer 
ce qui a fait ses preuves?

Ce n'est pas l'allongement de la duree d'indemnisation qui a permis la reinsertion de nombreux 
chömeurs dans les annees 90, mais l'institution des Offices regionaux de placement et le 
developpement des mesures de marche du travail. Depuis lors, ces deux dispositifs ont ete encore 
ameliores et professionnalises, ce qui justifie de reduire ä nouveau la duree d'indemnisation. La 
revision proposee ne touche pas ä ces dispositifs. En revanche, des etudes montrent que 
l'allongement de la duree d'indemnisation a plutöt augmente la duree du chömage.

En Suisse, le marche du travail 
n'est pas uniforme. Certains 
cantons seront plus touches 
que d'autres par ce 
raccourcissement

La revision prevoit que les cantons oü sevit un fort chömage pourront rallonger temporairement la 
duree d'indemnisation ä 520 jours ä condition qu'ils en supportent 20% des coüts. La revision ouvre 
ainsi la possibilite d'un traitement differencie des cantons selon leur Situation economique. La nouvelle 
loi permettra donc de reagir souplement aux differentes evolutions de l'economie.

Comme les cantons doivent 
participer ä hauteur de 20% au 
rallongement de la duree 
d'indemnisation, ce mecanisme 
ne fonctionnera pas comme le 
demontre le systeme de 
subventions de l'assurance- 
maladie

Premierement, les cantons vont examiner avec soin s'il est plus profitable pour eux de payer eux- 
memes 20% des indemnites journalieres plutöt que de courir le risque de prendre en Charge la 
personne en fin de droits dans le cadre de l'aide sociale. Deuxiemement, la pratique de subventions 
adoptee en matiere d'assurance-maladie ne permet pas de prejuger du choix des cantons dans 
l'assurance-chömage; tous n'opteront pas pour une pratique restrictive, en particulier ceux qui 
connaissent un risque de chömage accru.
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